
COMMUNE DE CHAVANNES.DE.BOGIS

REGLEMENT RELATIF A L'UTILISATION
DE CAMERAS DE VIDEOSURVEILLANCE

:

Règtement vidéosurveiltance 1de4



Art. 1

Art.2

Art.3

Art.4

Art.5

Art.6

ArT.7

Art.8

Art.9

Art. 10

Art. 11

Table des matières

Préambule

But.

Détégation.

lnstaltations.......

Sécurité des données

Traitement des données ....................

Personnes responsabtes....

lnformation

Horaire de fonctionnement

Durée de conservation......

Dispositions finates / Entrée en vigueur

3

3

3

3

3

3

3

4

4

4

4

Règtement vidéosurveitlance 2de4



Art.1 Préambute

Par te présent règtement ta Municipatité de Chavannes-de-Bogis entend préciser les modatités
de son fonctionnement dans [e cadre tégatfixé, en particutier, par :

o La toi du 11 septembre 2007 sur [a protection des données personnettes (LPrD; BLV
172.65)

o Le règtement du 29 octobre 2008 d'apptication de ta toi sur [a protection des données
personneltes (RLPTD ; BLV 172.65.1)

Arl.2 But

Un système de vidéosurveiltance dissuasive peut, après avoir obtenu ['autorisation de ['autorité
compétente, être instatté sur [e domaine pubtic ou [e patrimoine affecté à ta réatisation d'une
tâche pubtique dans [e but d'éviter [a perpétration d'infractions contre des personnes et des
biens et d'apporter des moyens de preuve en cas de tettes infractions. lt doit constituer, si
possibte en comptément d'autres mesLrres, [e moyen [e ptus adéquat pour atteindre te but fixé.

Art.3 Détégation

La Municipatité est compétente pour adopter une directive d'exptoitation portant sur [e but et
les modatités des instattations de vidéosurveitlance, ainsi que sur les lieux sur lesquets ettes
sont mises en æuvre et déptoient leurs effets.

Art.4 Instaltations

Pour chaque instaltation, [a Municipatité détermine ['emplacement et [e champ des caméras,
qui doivent se limiter à [a mesure nécessaire pour atteindre [e but fixé, en timitant les atteintes
aux droits des personnes concernées.

Art.5 Sécurité des données

Des mesures de sécurité appropriées sont prises afin d'éviter tout traitement itticite des
données, notamment en limitant l'accès aux données enregistrées et aux locaux qui tes
contiennent.

Un système de journalisation automatique permet de contrôter les accès aux images.

Art.6 Traitement des données

Les images enregistrées ne peuvent être visionnées qu'en cas d'infraction. Ettes ne peuvent être
traitées que pour atteindre te but fixé pour les instattations de vidéosurveiltance.

Les images ne peuvent être transmises qu'aux autorités chargées de poursuivre les infractions
constatées.

Atl.7 Personnesresponsables

La Municipatité désigne [a ou les personnes autorisées à gérer ['instaltation de
vidéosurveittance et à visionner les images.

La ou les personnes responsabtes prennent les mesures nécessaires pour prévenir tout
traitement itticite ; ettes s'assurent du respect des mesures de sécurité et des dispositions en
matière de protection des données et en rendent compte à ta Municipatité.
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Art.8 lnformation

Les personnes se trouvant dans [a zone surveiltée doivent être inf ormées de ta

vidéosurveittance par des panneaux d'information.

La Municipatité tient une liste pubtique et tenue à jour des instattations de vidéosurveittance

exptoitées sur [a base du présent règlement.

Art.9 Horairedefonctionnement

L'horaire de fonctionnement des instattations est décidé par [a Municipatité en fonction des

nécessités pour atteindre te but fixé.

Art. 10 Durée de conservation

La durée de conservation des images ne peut excéder te détai prévu par te droit cantonat, sauf

si tes données sont transmises conformément à ['articte 5 atinéa 2.

Art. 11 Dispositionsfinates/ Entrée envigueur

La Municipatité fixe ta date de l'entrée en vigueur du présent règtement après adoption par [e

Conseit communal et approbation par ta cheffe ou te chef du département concerné. L'articte

94 al.2 de ta toi du 28 février 1956 sur les communes (LC ; BLV 1 75.11) est réservé.

Ainsiadopté par ta Municipal.ité dans sa séance du 1"' juin 2026

Le Syndi La Secrétaire

in Ba Métissa Schreiber

Ainsi adopté par Le Conseil communaldans sa séance du 25 juin 2026.

La Présidente La Secrétaire

Brigitte Girardin Marie-Laure Bianconcini

Approuvé par ta Cheffe du Département des institutions, du territoire et du sport [e
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